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Le Parlement européen a adopté le rapport de Mme Elisabeth JEGGLE (PPE/DE, D). En acceptant à une 
très large majorité l'ensemble des propositions de la Commission concernant la fixation des prix des 
produits agricoles, ainsi que les amendements déposés par la commission de l'agriculture et du 
développement rural sur ces diverses propositions, le Parlement a montré qu'il approuvait la politique de 
la Commission concernant la fixation pluriannuelle des prix et ses conséquences pour la stabilité des 
revenus et la planification de la production des agriculteurs européens. Les députés européens souhaitent 
cependant que les lignes définies à Berlin, ne subissent pas de distorsion majeure, notamment dans le 
secteur sucrier.
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